
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dès la réception du courrier par les cheminot.es contractuel.les fin septembre sur la migration de leurs droits 
entre la CPAM et la CPRPF, nous avions écrit : « C’est pourquoi nous resterons vigilants, sur les conditions 
de cette période transitoire, sur le fait qu’en rajoutant un interlocuteur entre les contractuel.les et la caisse de 
sécurité sociale, cela n’engendre pas des retards, voire des oublis dans la gestion des arrêts maladie ». 
Evidemment, nous avons eu raison de nous méfier, puisque malgré notre interpellation à la direction la 
semaine dernière et sa réponse nous disant que tout serait rentré dans l’ordre avant lundi, nous sommes 
encore une fois forcés de constater que la direction de la SNCF main dans la main avec celle de la CPRPF a 
brillé par son insuffisance, pour ne pas dire plus … 
 
  Depuis la migration des cheminots contractuels vers la CPR, rien ne va plus ! 

 

� Des bugs informatiques bloquent le remboursement des frais de santé. 
� Des cheminots abandonnés avec des dépenses non prises en charge. 
� Des renoncements aux soins par peur des surcoûts : INACCEPTABLE ! 

                

 

SUD-Rail dit STOP !  
 

Nous exigeons : 

✔ Une résolution immédiate des problèmes informatiques pour débloquer les dossiers. 

✔ Un fond temporaire pour avancer les frais des cheminots impactés. 

✔ Une communication claire et honnête de la CPR et de la direction SNCF. 

✔ Un suivi collectif avec vos représentants pour s’assurer que vos droits soient respectés. 

� Cheminots contractuels, ne restez pas isolés ! Rejoignez-nous pour défendre ensemble nos droits à 
une prise en charge équitable et rapide. 
 

ENSEMBLE, NE LAISSONS PAS LES DIRECTIONS DE LA CPRPF ET DE LA SNCF 
FAIRE DÉRAILLER NOS DROITS ! 

 



Courrier de la fédération SUD-
Rail à la direction du groupe 

SNCF et de la CPRPF      

  


